
Le Directeur

Arrêté nO2009-13

ARRETE ELECTORAL 2009

Le Directeur de l'Institut d'Etudes Politiaues d'AIX EN PROVENCE

Vu le décret n086-83 du 17janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables
aux agents non titulaires de l'Etat pris pour application de l'article 7 de la loi n084-16 du Il
janvier 1984modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d'Etat,

Vu l'arrêté du 8 avril 2008 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à
l'égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les établissements publics
d'enseignement supérieur relevant du Ministre de l'Education nationale,

ARRETE

Article 1: en vue de la constitution de la commission consultative paritaire des agents non
titulaires, des élections des représentants des personnels sont organisées :
Elles ont lieu le

Jeudi 9 Avril 2009 de 9 H 00 à 16 H 30 dans la Salle du Conseil

Article 2: les élections ont lieu au scrutin sur sigle à un tour à la proportionnelle avec
répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle de la plus forte moyenne.

Article 3: la représentation des personnels est assurée par niveau de catégorie (A, B, C).

Article 4: sont électeurs au titre d'un niveau de catégorie, les agents non titulaires de droit
public qui justifient d'un contrat d'une durée minimale de 6 mois en cours à la
date du scrutin et qui :
- sont en fonction depuis au moins un mois ou,
-en congé rémunéré ou,
- en congé parental ou,
- en congé non rémunéré autres que ceux prévus aux articles 20 (congé sans
traitement), 22 (congé pour convenances personnelles) net 23 (congé pour
création d'entreprise) du décret n° 86-83 du 17janvier 1986.
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